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Le Directeur Général 
  

 
 

 

Arrêté ARS LR /  2015 – 1922 

 
ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’EXECUTION DE PREPARATIONS POUVANT 

PRESENTER UN RISQUE POUR LA SANTE au sein de l’officine de pharmacie dénommée 
« pharmacie Cavailhès » à RIEUX-MINERVOIS (Aude). 

 
 
 

La Directrice Générale par intérim de l’Agence régionale de santé du Languedoc-Roussillon 
 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L 5121-1, L 5121-5, L 5125-1, L 5125-1-1, L 5125-

32, L 5132-1, L 5132-6 à L 5132-8, L 1342-2, R 5125-9, R 5125-10, R 5125-33-1,-33-2, 33-3 ;  
 
Vu le code du travail, notamment les articles L 4412-1, R 4412-59 à -93 ; 
 
Vu la décision du 5 novembre 2007 du Directeur Général de l’Agence française de sécurité sanitaire des 

produits de santé relative aux bonnes pratiques de préparation ; 
 
Vu le décret n° 2014-1367 du 14 novembre 2014 relatif à l’exécution et à la sous-traitance des 

préparations magistrales et officinales ; 
 
Vu l’arrêté du 14 novembre 2014 fixant la liste des préparations pouvant présenter un risque pour la santé 

mentionnées à l’article L 5125-1-1 du code de la santé publique ; 
 
Vu        le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 
 
Vu        l’arrêté de la Ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes en date du 21 mai   
             2015 portant nomination de Madame Dominique Marchand en qualité de Directrice Générale par  
             intérim de l’Agence régionale de santé du Languedoc Roussillon, à compter du 25 mai 2015 ; 
 
Vu        l’arrêté préfectoral du 6 janvier 2003 n°2002-5231 portant enregistrement de la déclaration d’une   

officine de pharmacie par l’EURL représentée par Monsieur Jean-Sébastien Cavailhes pour  
l’exploitation de l’officine de pharmacie sise 70, avenue Georges Clémenceau à RIEUX-MINERVOIS  
(11160) ;  
 

Vu l’arrêté du Directeur Général de l’ARS LR n°2011-1313 en date du 2 septembre 2011 portant 
autorisation d’exercer l’activité de sous-traitance de préparations pharmaceutiques et d’exécuter des 
préparations dangereuses accordée à l’officine de pharmacie dénommée « pharmacie Cavailhès » ; 

 
Vu l’arrêté du Directeur Général de l’ARS LR n°2013-886 en date du 5 juillet 2013 portant modification de 

l’autorisation d’exercer l’activité de sous-traitance de préparations pharmaceutiques et d’exécuter des 
préparations dangereuses accordée à l’officine de pharmacie dénommée « pharmacie Cavailhès» par 
arrêté ARS LR n° 2011-1313 du 2 septembre 2011 ;  
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Vu la demande enregistrée le 5 Mai 2015 présentée par Monsieur Jean-Sébastien Cavailhès, pharmacien 
titulaire de l’officine de pharmacie dénommée « pharmacie Cavailhès » située 70 avenue Georges 
Clémenceau, 11160 RIEUX-MINERVOIS (11160), en vue d’être autorisé à exécuter des préparations 
présentant un risque pour la santé telles qu’elles résultent de l’arrêté du 14 novembre 2014 ; 

 
Vu l’avis du pharmacien inspecteur de santé publique en date 14 août 2015 ;  
 
 

             Considérant que les moyens mis en œuvre et la vigilance particulière apportée par l’officine au niveau du 
préparatoire pour les préparations destinées aux enfants de moins de douze ans contenant des 
substances vénéneuses mentionnées à l’article L 5132-1 du code de la santé publique permettent de 
sécuriser la préparation ; 

 
             Considérant que les éléments du dossier de demande d’autorisation en vue d’exécuter des préparations 

présentant un risque pour la santé, telles qu’elles résultent de l’arrêté du 14 novembre 2014, adressé par 
Monsieur Jean-Sébastien Cavailhès à Madame le Directeur Général de l’Agence régionale de santé du 
Languedoc-Roussillon, permettent de s’assurer du respect de la législation et de la règlementation en 
vigueur. 
 
 

      A R R Ê T E  

 
               Article 1 er : non modifié et conforme à l’arrêté n°2013-886 du 5 juillet 2013 portant modification de 

l’autorisation d’exercer l’activité de sous-traitance de préparations pharmaceutiques et d’exécuter des 
préparations dangereuses accordée à l’EURL pharmacie Cavailhès ; 

 
               Article 2  : non modifié et conforme à l’arrêté n° 2013-886 du 5 juillet 2013 portant autorisation d’exécuter 

des préparations pharmaceutiques contenant des substances dangereuses mentionnées à l’article L 
5132-2 du code de la santé publique, y compris les CMR de catégorie 1 et 2, pour toutes les formes 
galéniques mentionnées à l’article 1er ;  

 
                 Article 3 : l’autorisation est accordée pour les préparations pouvant présenter un risque pour la santé 

suivantes : préparations non stériles destinées aux enfants de moins de douze ans contenant des 
substances vénéneuses mentionnées à l’article L 5132-1 du code de la santé publique, telles 
qu’indiquées ci-après : 

 
• formes solides non stériles : gélules, poudres et paquets ; 
• formes liquides non stériles: solutions, lotions, sirops,  liniments, ampoules 

buvables ; 
• mélanges de plantes ; 
• formes pâteuses et semi-solides non stériles, crèmes, pommades, glycérolès, 

dentifrices, suppositoires et ovules. 
 

                 Article 4 : Toute modification des éléments figurant dans le dossier de demande d’autorisation, notamment 
ceux mentionnés aux 1°, 2°, 3°, 4°, 5° et 6° du I de l’article R 5125-33-1 du code de la santé publique, 
doit faire l’objet d’une déclaration auprès du Directeur Général de l’Agence régionale de santé. 

 
                 Article 5 : Le contrat écrit de sous-traitance mentionné au 2ème alinéa de l’article L 5125-1 du code de la 

santé publique, doit être établi conformément aux bonnes pratiques de préparation mentionnées à 
l’article L 5121-5 du même code.  

 
Un bilan quantitatif annuel des préparations pouvant présenter un risque pour la santé, classées par 
formes pharmaceutiques et par catégories, est effectué par le titulaire de l'autorisation d'exécuter ce 
type de préparations au plus tard le 31 mars de l'année suivante. Il est transmis, sur sa demande, au 
directeur général de l'agence régionale de santé.  

A défaut de transmission, l'autorisation peut être retirée dans les conditions prévues au V de l’article R 
5125-33-1 du code de la santé publique.  
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                 Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif dans 
un délai de deux mois à compter de la date : 

• de sa notification aux intéressés 
• de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aude ;  

 
                 Article 7 : Le Directeur de l’offre de soins et de l’autonomie de l’ARS Languedoc-Roussillon est chargé 

de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Aude. 

 
 
Fait à Montpellier, le 28 août 2015 
 
                                                                                                        

La Directrice Générale par intérim 
 
 

                                                                                                                          
 
                                                                                                                 Dominique Marchand                                                                                                                       
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ARRETE N° 2015-1944  MODIFIANT l’arrêté n° 2014-706 modifié de 

composition de la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie  

du LANGUEDOC-ROUSSILLON 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence régionale de santé de Languedoc-Roussillon par intérim, 
 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires,  
 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article L. 1432-4, 
 
Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif, 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010, portant création des agences régionales de santé,  
 
Vu le décret n°2010-348 modifié du 31 mars 2010, relatif à la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie, 
 
Vu l’arrêté du 21 mai 2015 portant nomination de Madame Dominique MARCHAND en qualité 
de directrice générale de l’agence régionale de santé de Languedoc-Roussillon par intérim, 
 
Vu l’arrêté n° 2014-706 du 23 juin 2014 modifié du Directeur Général de l’ARS de Languedoc 
Roussillon portant composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie du 
Languedoc-Roussillon, 
 
Sur propositions du conseil départemental de l’Aude. 
 
 

 
A R R E T E 
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Article 1 : 
 
L’article  3  de l’arrêté n° 2014-706 du 23 juin 2014 modifié est modifié comme suit : 
 

 1b : Cinq représentants des départements  
 

Titulaires Suppléants 

 
Madame Hélène SANDRAGNE 

Conseillère départementale de l’Aude 
 

 
Monsieur Jules ESCARE 

Conseiller départemental de l’Aude 
 

Monsieur Christophe SERRE 
Vice-président du Conseil départemental du 

Gard 

Monsieur Alexandre PISSAS 
1er Vice-président du Conseil départemental 

du Gard 
Madame Dominique NURIT 
Conseillère départementale  

de l’Hérault 

Madame Gabrielle HENRY 
Conseillère départementale de l’Hérault 

Madame Laurence BEAUD 
Conseil départemental   

de la Lozère 

Monsieur Francis COURTES 
Conseil départemental de la Lozère 

 
Sera désigné ultérieurement 

 

 
Sera désigné ultérieurement 

 
 
 
Le reste est sans changement. 
 
 
Article 3 :  
Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, 
soit d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé du 
Languedoc-Roussillon, soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
MONTPELLIER.  
 
Article 4 : La Responsable du Pôle Démocratie Sanitaire de l’Agence Régionale de Santé du 
Languedoc-Roussillon est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Languedoc-Roussillon, ainsi qu’à ceux des 
départements de l’Aude, du Gard, de l’Hérault, de la Lozère, des Pyrénées Orientales. 
 

 
Montpellier, le 27 août 2015 
 
 
 
 
La directrice générale  
de l’Agence régionale de santé 

 du Languedoc-Roussillon 
 par intérim,  
 
  

  
  
 Dominique MARCHAND 
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PRÉFET DE L'AUDE 

ARRETE PREFECTORAL N"BRW201S/019 

Modifi ant l'arrêté préfectoral du 23 j anvier 20 15 portant compos ition nominative 
du comité technique de la pré fecture de \' Aude 

Le préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu la loi nO 83-634 du 13 j uillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonct ionnaires, ensemble la loi 11)84-1 6 du 11 janvier 1984 modifiée portant 
disposi tions statutaires relatives à la fonction publ ique de l'État ; 

Vu le décret n02011-184 du 15 février 20 11 relati f aux comités techniques dans les 
admi nistrations et les établissements publics de l'État ; 

Vu l'arrêté du 21 juillet 2014 portant création des comités techniques de servIce 
déconcentré dans certains servi ces déconcentrés du ministère de l' intérieur ; 

Vu l'arrêté pré fectoral n02014 336-0014 du 2 décembre 20 14 portant composition 
numérique du comité technique de la préfecture de l'Aude; 

Vu les résultats des élections professionnelles du 4 déce mbre 2014 organi sées en vue 
de déterminer les organisations syndicales appelées à être représentées dans les 
comités techniques des préfectures; 

Vu l'arrêté préfectora l du 23 janvier 201 5 portant composit ion nominative du comité 
technique de la préfecture de l'Aude; 

Vu la demande du syndicat UNSA-INTERI EUR-ATS en date du 29 juillet 201 5 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture; 

ARRÊTE: 
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